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Génialetaxecarbone!
ParDAVIDVICTOROFF

En
cemoisdejuillet ,

une
étrangeeffervescencegagne
lesfiscalistes . MichelRocard

s' apprête à remettreau
gouvernementunrapportsur la taxe
carbone

,

alorsqu'ungroupedetravail
duSénat

, présidéparFabienneKeller
,

vientdeprésenter le sien . Le
gouvernement envisage l

'

introductiondecettetaxedès
2010 . LaFrancen' avait
pascrééunnouvelimpôt
decetteimportance
depuis1991 . Il s' agissait
alorsde la CSGet Michel
Rocardétaitpremier
ministre.

L

'

enjeuestdetaille : il

s' agittout à la foisde
compenser la suppression
de la taxeprofessionnelle ,

promisedelonguedate
,

et dedécourager l

'

émissiondeCO2dans l

'

atmosphère ,

coupableprésuméduréchauffement
climatique . L

'

impôtdevradoncêtre
rentable

,

cequisupposequ' il
n'

atteignepastropvitesonobjectiffmal : la

baissedesémissionsdeCO2.
Deuxièmecontrainte : cenouvel

impôtnedoitpasconduire à une
augmentationde la pressionfiscale

,

quiprolongerait la récession . Cesera
donc

,

nouspromet-on ,

un
prélèvementsupplémentaire à prélèvements
constants . Lesindustriestrès
polluantessontdéjàsoumisesausystème
desquotas . Pasquestiondelesfaire
payerdeuxfois . Lesménages et les
entreprisesdusecteurtertiaireseront
donclesplusconcernés . Lapresse ,

exonéréedetaxeprofessionnelle ,

devra-t-ellepayer la taxecarbone?
Dèslors

,

commentcompenser la

taxe ? Lesentreprisessoumises à la

taxeprofessionnellevontdéjà
obtenirsasuppression ,

maisellesveulent
enplusdesallégementsdecharges.
Lesparticuliersdevraientdonc
supporter l

'

essentieldunouvel
impôt . Mais

,

attention ! Il nefautpas
queles "

pauvres
"

paientplus d

' im

Ces

le premi
sou

decette
dep

la cré
de la

parM

Rocard

erait
er impôt
veau

ampleur
uis
ation
CSG
ichel

en1991.

pôt . D

' oùuneprofusion d

'

idéespour
lesaider : baissecibléede la TVAsur
certainsproduits (

mais si jamaisun
" riche " venait à enconsommer.. .

)

ou "

chèquevert "

. Il s' agiraitde
distribuerdeschèquesà ceuxdont la

situationmodeste le justifiepour
compensercettetaxesur la pollution.

OncomprendqueBercy,

après le RSA
,

voie d

' un
mauvaisoeilcette
nouvelleprestation.

Commenttaxer le CO2?
LacommissionRocard
sembleavoirrenoncé à

taxerlesbiens et services
à proportiondes
émissionsdeCO2nécessaires
à leurproduction . Ce
seraittropcomplexe . Les
énergiesserontdonc
directementtaxées

(

elles le

sontdéjàavec la taxesur
lesproduitspétroliers )

. Agriculteurs ,

pêcheurs , transporteursroutiers
,

fortementconsommateurs d

'

énergie ,

devraientêtremis à contribution . On
imagine d

'

ici lescompensations qu' il

faudramettreenplacepouréviter le

blocagedesroutes et des
sous-préfectures.

Mais la question la plusinattendue
surlaquellesesontpenchésles
expertsde la commissionRocardest
celle-ci : comment fairepourque la

taxationdesénergiespolluantesne
conduisepas à encourager le

nucléaire
,

bêtenoiredesécologistes , quisont
à

l

'

originede l

'

idéed

'

unetaxe
carbone? Il faudrait

,

disent-ils
,

taxernon
seulement le pétrole et le gaz ,

mais
aussi l

'

électricité . Onatteindraitalors
le comblede l

' absurdité
,

car la

consommation d

' électricitén' émetpas
deCO2 et la productionfrançaise

d

' électricité n' enémetquetrèspeu.
Maisquellegloirepour la Francede
pouvoirarriver à la conférencede
Copenhaguesur le climat

, quidoitse
tenirendécembre

,

avecunimpôt
nouveauqui ,

sait-onjamais , peut
faireécole.
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